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  Lettre datée du 20 mai 2004, adressée au Président  
du Conseil de sécurité  par les représentants du Canada,  
de l’Irlande, de la Jordanie, du Liechtenstein et de la Suisse 
 
 
 

 Nous avons l’honneur de demander que, conformément à la disposition 
pertinente de la Charte des Nations Unies et à l’article 37 du Règlement intérieur 
provisoire  du Conseil de sécurité, ce dernier convoque un débat public concernant 
la proposition de renouvellement de la résolution 1487 (2003) du Conseil de sécurité 
et invite les États intéressés à prendre part à ses discussions. 

 La proposition de renouvellement de cette résolution a des incidences directes 
sur les États Membres, notamment ceux qui sont parties au Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, en ce qui concerne les opérations internationales de 
maintien de la paix, des questions fondamentales de droit international et le rôle du 
Conseil dans le respect de la loi et la responsabilisation. Nous sommes convaincus 
qu’il serait bénéfique que la question puisse être débattue de manière approfondie 
par l’ensemble des Membres de l’Organisation des Nations Unies. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Canada 

(Signé) Allan Rock 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent de l’Irlande, 

au nom de l’Union européenne 
(Signé) Richard Ryan 

Le Représentant permanent 
du Royaume hachémite de Jordanie, 

au nom des membres du Bureau de l’Assemblée des États parties 
de la Cour pénale internationale : Autriche, Chypre, Croatie, Équateur,  

Gabon, Malte, Mongolie, Namibie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas, Pérou, République démocratique du Congo, Roumanie, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Serbie-et-Monténégro, Sierra Leone, Trinité-et-Tobago et Uruguay 

(Signé) S. M. le Prince Zeid Ra’ad Zeid Al-Hussein 
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L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

 de la Principauté du Liechtenstein 
(Signé) Christian Wenaweser 

Le Chargé d’affaires par intérim, 
Mission permanente de la Suisse 

(Signé) Pierre Helg 

 


